
CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA LOVE YOUR COLOUR GUARANTEE® DE VALSPAR® 

Étape 1 Si vous achetez un (1) ou deux (2) gallons de la même couleur/type d’un produit admissible 
(défini ci-dessous) en une seule transaction auprès d’un détaillant autorisé (« Achat initial »), 
et que vous n’êtes pas satisfait de la couleur, il vous suffit d’acheter exactement le même 
produit admissible dans une couleur différente auprès du même détaillant (« Produit de 
remplacement »), dans les 60 jours suivant la date figurant sur votre reçu d’achat original. Ne 
retournez pas l’achat original au magasin. Conservez les reçus d’achat et de remplacement 
originaux afin de demander un rabais. 

Étape 2 Appliquez quelques coups de pinceau/rouleau de la couleur du produit de remplacement  
sur le même mur intérieur à côté de la couleur de l’achat d’origine et prenez une photo 
couleur montrant les couleurs de l’achat d’origine et du produit de remplacement côte à côte 
sur le mur (la « photo murale »).

Étape 3 Pour demander une remise (« remise ») d’un montant égal au prix d’achat initial, 
 à l’exclusion des taxes de vente et autres taxes, remplissez le formulaire de demande de 
remise à www.valspar.ca/fr/support/submit-a-claim et téléchargez et soumettez en 
ligne la photo murale et les deux reçus de l’achat original et du produit de 
remplacement. Le nom du détaillant, les montants payés et les dates d’achat doivent 
être clairement visibles sur les reçus.

Étape 4 Vérifiez l’état de votre remise en composant le 1-877-825-7727.       

Les remises doivent être demandées en ligne et reçues au plus tard 60 jours après la date 
figurant sur le reçu de votre produit de remplacement. Veuillez prévoir 6 à 8 semaines pour le 
traitement et la livraison du chèque de remise (sauf indication contraire de la loi). LIMITE : Un 
(1) remboursement par ménage au cours d’une période d’un an. Remise maximale de 120,00 
CAD. Les reçus indiquant un achat dépassant la limite de remise ne sont admissibles qu’à la 
limite indiquée. Les ajustements de prix, les échanges et les retours de marchandise annuleront 
la remise sur les articles ajustés, échangés et/ou retournés. Les reçus incomplets, reproduits 
mécaniquement, modifiés et/ou falsifiés ne seront pas acceptés. Les demandes commerciales ou 
de groupe ne seront pas honorées. Offre disponible uniquement auprès de détaillants autorisés 
au Canada. Nul là où il est interdit, autorisé ou restreint par la loi.

Produits admissibles -- Peinture intérieure en contenants d’un gallon seulement : 
Valspar® Signature® Peinture + Apprêt D'Interérieur
Valspar® SimplicitéMC Peinture + Apprêt D'Interérieur
Valspar® Ultra® Peinture + Apprêt D'Interérieur




